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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Thierry Burkart (plr, AG) a déposé une motion au Conseil des Etats qui demande de
réviser la loi sur les exportations de matériel de guerre (LFMG). Les défenseur.se.s de
la motion affirment que les modifications ne remettraient pas en question la neutralité
suisse. En effet, des changements seraient uniquement entrepris avec des pays qui
partagent les mêmes valeurs que la Suisse et qui ont un système de contrôle
comparable à l'ordonnance suisse sur le matériel de guerre (OMG). Actuellement,
l'annexe 2 de l'OMG permet de contrôler l'exportation de matériel de guerre. Avec des
conditions strictes, la Suisse fait en sorte que le matériel qu'elle vend ne puisse pas se
retrouver dans un pays avec des valeurs différentes des siennes. Ceci a notamment
pour conséquence que les pays avec qui la Confédération fait affaire ne peuvent pas
revendre leurs acquisitions à un pays à qui la Suisse n'aurait pas vendu ce matériel de
guerre. Si l'annexe 2 était modifiée, comme le propose la motion, les pays ayant acheté
du matériel de guerre suisse pourraient le réexporter sans demander son accord à la
Suisse. De ce fait, cette modification pourrait avoir de lourdes conséquences sur
l'accessibilité du matériel suisse. 
Lors des débats, la guerre en Ukraine a sans surprise été évoquée. Il a été affirmé que,
dans cette guerre, l'attaque menée contre les valeurs démocratiques et les droits
humains est centrale. Dans ce contexte, garder une position neutre ne serait pas
possible. Alors que les parlementaires favorables à la motion invoquent la nécessité
d'apporter de l'aide à l'Ukraine, d'autres, comme Carlo Sommaruga (ps, GE),
soutiennent que pour respecter le droit de la neutralité, dont la Suisse profite, il ne faut
en aucun cas accepter cette motion. Selon le sénateur genevois, il faudrait plutôt
renforcer l'aide humanitaire que la Suisse offre dans les régions ravagées par des
conflits, comme en Palestine ou entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan. 
Guy Parmelin, au nom du Conseil fédéral, a abordé plusieurs aspects de la situation lors
des débats parlementaires. Tout d'abord, il a donné un bref aperçu de la pression que
l'industrie du matériel de guerre subit actuellement en Suisse. En effet, comme le
matériel ne peut pas être réexporté une fois acheté, de grosses questions se posent au
sein de l'OTAN qui, en cas de conflit, ne peut pas faire de transferts de matériel suisse
entre les pays alliés. Puis, le point central de plusieurs débats actuels a été remis sur le
tapis: le droit de la neutralité. En raison des conditions qui sont imposées par ce droit,
le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. Guy Parmelin a toutefois réaffirmé que
le Conseil fédéral n'est pas inactif. Il agit, notamment avec les missions humanitaires,
tout en restant dans le cadre de ce que l'on pourrait définir comme son ADN, la
neutralité militaire. 
Au final, cette motion a suscité une répartition politique peu fréquente. En effet, l'UDC
et la gauche étaient dans le même camp, avançant que la neutralité suisse serait en
danger et qu'il fallait la protéger en rejetant cette motion. De plus, certains arguments
se sont appuyés sur les déclaration du Conseil fédéral en évoquant la valeur non
rétroactive de la motion. Cette dernière n'aurait ainsi aucune valeur dans le conflit
Ukraine-Russie. Lors du vote, la motion a été rejetée par 23 voix contre 18 et 2
abstentions. Il est à noter que, de manière générale, les socialistes, les vert-e-s et l'UDC
étaient opposés à la motion et que les libéraux-radicaux étaient au contraire en faveur
de l'objet. Le Centre fut partagé. 1

MOTION
DATUM: 06.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

La motion Graber (udc, VS) demandant de mobiliser le service civil afin de renforcer la
lutte contre le loup a été rejetée par le Conseil national. En effet, l'argumentaire
accusateur du député valaisan n'aura pas convaincu la majorité, contrairement à celui
du Conseil fédéral. Guy Parmelin a ainsi évoqué divers arguments afin de justifier la
réticence de l'exécutif vis-à-vis de cette motion. Il a notamment mentionné les
mesures qui permettent actuellement aux civilistes d'intervenir dans la lutte contre le
loup tout comme les projets et analyses en cours afin de perfectionner les
engagements dans le domaine. De plus, en raison de la structure du service civil – c'est
le civiliste et non la Confédération qui décide où il effectue son service –, la mise en
place de la motion s'avèrerait donc délicate. Pour toutes ces raisons, le Conseil national
s'est aligné sur la proposition du Conseil fédéral par 126 voix contre 56 et 6 abstentions.
La minorité était principalement composée de l'UDC. 2

MOTION
DATUM: 13.09.2023
CHLOÉ MAGNIN
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Depuis le début de l'année 2023, divers objets (23.401, 23.402, 23.403, 23.3005) ont
souhaité modifier la loi sur le matériel de guerre (LFMG). Dans le même ordre d'idée, la
motion 23.3585, déposée par la CPS-CE, souhaite modifier l'art. 22 de la LFMG en y
ajoutant un point b. Ce dernier prévoit une dérogation du droit d'exportation d'armes
lors de circonstances exceptionnelles ou si les intérêts du pays en termes de politique
extérieure et de sécurité sont en jeu. De plus, le projet demande d'informer la CPS-CE
et la CPS-CN de toute dérogation. Aussi, en cas de dérogation par voie d'ordonnance,
les conditions pour la prolonger y sont énumérées. Ce changement rappelle les
discussions de l'été 2021 autour de l'initiative populaire 21.021. En effet, lors des
discussions du contre-projet, la réforme qui permettait au Parlement d'exercer une
compétence de dérogation aux critères d'autorisation de la LFMG avait été rejetée. 
Le Conseil fédéral est favorable à la motion. La modification de l'article 22 permettrait
aux Sept sages d'adapter la politique d'exportation d'armes en fonction du contexte de
politique extérieur et de la politique de sécurité. De plus, cet ajout n'invaliderait en rien
la Convention de la Haye – base servant à définir la neutralité suisse – et n’enfreindrait
pas le droit international. «Seule cette compétence dérogatoire permettrait au Conseil
fédéral de réagir de manière appropriée et rapide aux nouvelles circonstances de la
politique de sécurité, naturellement, toujours dans les limites fixées par le droit
international et les obligations qui en découlent pour la Suisse», a résumé Guy Parmelin
durant les débats au Conseil des Etats.
La minorité Jositsch (ps, ZH), Vara (vert-e-s, NE), Zopfi (vert-e-s, GL) a prôné le rejet de
la motion, arguant que cette dernière est un retour en arrière. «Hätten wir dann noch
eine halbwegs neutrale Position in diesem Konflikt ?», a ainsi demandé Daniel Jositsch
durant les débats, après avoir suggéré que des armes suisses pourraient se retrouver
dans une guerre similaire à celle qui ravage l'Ukraine au moment des débats si la motion
était acceptée.
Avant le vote, il a encore été rappelé que la motion n'a pas d'effet rétroactif. En ce
sens, elle ne s'applique pas à la réexportation vers l'Ukraine qui est actuellement une
zone de guerre. 
La motion a été acceptée par 27 voix contre 11. Le PS et les Vert-e-s ont constitué la
majorité des oppositions. 3

MOTION
DATUM: 28.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

Le Conseil national a, à son tour, discuté de la motion de la CPS-CE sur l'exportation
de matériel de guerre. La CPS-CN avait soutenu le projet par 14 voix contre 9 et 1
abstention. En chambre, les débats ont abordé plusieurs aspects de l'objet. Pour les
partisans de la motion, il a été question de soutenir l'industrie militaire suisse afin de
garantir l'approvisionnement de l'armée. «L'enjeu est évidemment le maintien, en
Suisse, d'une capacité industrielle adaptée aux besoins de notre défense, donc de celle
de notre pays. Car nous savons que sans exportation de matériel et d'autres systèmes
de défense ou plus généralement de sécurité, notre armée offre un marché trop petit
pour garantir la survie d'une industrie de la défense et de la sécurité.», s'est exprimé
Jean-Luc Addor (udc, VS) au nom de la majorité de la CPS-CN. De plus, il a été affirmé
que cette modification de la loi permettrait au Conseil fédéral de réagir plus
rapidement si un nouveau conflit provoquait une situation particulière, relativement à
l'exportation d'armes.
Du côté des oppositions, Fabien Fivaz (verts, NE) et Marionna Schlatter (verts, ZH) ont
rappelé que l'Ukraine ne serait en rien aidée par l'acceptation cette motion, qui n'a pas
d'effet rétroactif. Aussi, des craintes ont été évoquées concernant le respect de la
neutralité. De plus, des exemples passés d'exportation qui auraient pu mener à des
guerres civiles ont été évoqués – à l'image du cas de la livraison souhaitée de blindés
Mowag au Brésil. «C'est à mon avis le pire exemple d'imaginer que nous puissions livrer
des armes à un pays qui l'utilise contre sa population civile», a souligné Fabien Fivaz.
Les politicien.ne.s se sont aussi montré.e.s outré.e.s que le retrait de l'initiative
populaire (initiative correctrice) et l'acceptation du contre-projet sur l'exportation du
matériel de guerre soient rediscutés après deux ans. Marionna Schlatter a demandé que
les décisions prises en 2021 soient respectées et que les politicien.ne.s tiennent leur
promesse en laissant de côté la flexibilité de décision prévue par la motion. 
Guy Parmelin a rappelé la position favorable du Conseil fédéral et l'a justifiée en
déclarant qu'«aux yeux du Conseil fédéral, il est primordial que la Suisse dispose d'un
outil lui permettant de réagir rapidement, de façon exceptionnelle, à ces nouvelles
réalités géopolitiques et sécuritaires.» De plus, le conseiller fédéral a souligné que les
dérogations respecteraient le droit international, la politique étrangère de la Suisse
ainsi que ses obligations internationales et le droit de neutralité. 
Le Conseil national a adopté la motion par 117 voix contre 74 (0 abstention). Alors que la
majorité des politicien.ne.s affilié.e.s au  Centre avaient soutenu l'initiative correctrice,
cette fois-ci, seuls trois d'entre eux se sont alignés avec le camps rose-vert et se sont

MOTION
DATUM: 18.12.2023
CHLOÉ MAGNIN
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opposés à la motion. 4

Zivildienst und Dienstverweigerung

Seit der Einreichung der Motion 2017 hatte der Bundesrat die durch die SiK-NR
angestossene Änderung des Zivildienstgesetzes an die Hand genommen. Die in der
ZDG-Revision vorgesehenen Anpassungen beinhalteten die beim Zivildienst nötigen
Änderungen, die Motion der Schwesterkommission könne daher abgelehnt werden,
befand die sicherheitspolitische Kommission des Ständerates im April 2019 und
empfahl die Motion zur Ablehnung. Dies war jedoch nicht der einzige Grund für den
Ablehnungsantrag: Die SiK-SR war ferner der Meinung, dass die Motion inhaltlich viel zu
weit gehe. Falls es aber nach wie vor Anliegen gebe, die über den vorgelegten
Gesetzesentwurf hinausgingen, könnten diese immer noch im parlamentarischen
Verfahren zum ZDG eingebracht werden.
In der Herbstsession 2019 hielt sich der Ständerat nicht lange mit dem Geschäft auf. Im
Nachgang an die Behandlung der ZDG-Revision wurde die Motion nach kurzen
Ausführungen von Kommissionssprecher Dittli (fdp, UR) und von Bundesrat Parmelin
stillschweigend abgelehnt. 5

MOTION
DATUM: 11.09.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Le Conseil des Etats maintient, par 31 voix contre 13, sa divergence avec le Conseil
national relative au délai de douze mois pour le dépôt de la demande d'admission au
service civil après l'école de recrues. Lors du débat, Guy Parmelin a rappelé que la
révision de la loi sur le service civil (LSC), et particulièrement cette mesure, visaient à
réduire considérablement les départs des militaires instruits vers le service civil. Au-
delà de la perte pour l'armée de ses investissements, les partisans de la proposition
estiment que les militaires demandant une réaffectation pour des conflits de
conscience, peuvent patienter douze mois. Du côté des opposants, le délai est trop
long et ne se justifie pas. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.03.2020
DIANE PORCELLANA

Alors que l'armée aspire à trouver une solution concernant son manque d'effectifs, une
motion déposée par l'UDC souhaiterait réduire l'attractivité du service civil afin
d'augmenter le nombre de recrues et surtout de réduire le nombre de soldats qui
quittent l'armée pour se diriger vers le service civil. Cette motion fait suite au refus de
la révision du service civil en 2020.
Alors que l'armée est en pleine crise d'effectifs et que les propositions de solutions
sont diverses, l'UDC suggère de réformer l'accès au service civil. Les changements
prévus concernent principalement les militaires qui décident de changer de voie et de
rejoindre le service civil après avoir déjà servi, pour quelques temps, dans l'armée. Les
nouvelles mesures engendreraient l'impossibilité de réduire la durée de son service
civil, si un service militaire a préalablement été commencé, et obligeraient les membres
cadres de l'armée (sous-officiers et officiers) à aussi effectuer un service une fois et
demi plus long que le service militaire. Ainsi, 150 jours de service civil sont assurés dans
tous les cas. D'autre part, il deviendrait impossible pour un civiliste qui a fait des
études de médecine de se voir attribuer une place dans son domaine de spécialité. Un
autre point empêcherait d'effectuer un service civil après avoir terminé un service
militaire. Seul un des deux services pourrait être effectué entièrement. Cette condition
viserait à garantir un nombre suffisant de soldats formés mobilisables. De plus, dès leur
admission au service civil, les civilistes devraient obligatoirement effectuer une période
d'affectation par année. Finalement, afin de rendre la différence de traitement plus
équitable entre les soldats et les civilistes, ces derniers devraient, à l'avenir, effectuer
leur «affectation longue» au plus tard dans l'année qui suit leur admission au service
civil. A titre de comparaison, le service long peut actuellement être effectué en trois
ans.
Les échanges autour de cette motion ont mis en lumière un Conseil national partagé.
En effet, des divergences existaient entre le camp rose-vert et le reste des députés.
Après la présentation de la motion par Thomas Hurter (udc, SH), Lilian Studer (pev, AG) a
soulevé un point qui a provoqué une réaction intéressante. En effet, en demandant si,
au lieu de durcir les conditions pour changer de voie, il ne serait pas plus judicieux de
revenir au système qui avait été aboli en 2009, Studer a reçu l'approbation d'Hurter.
Cependant, ce dernier a rappelé que la réintroduction du précédent système, qui
prévoyait une discussion avec la recrue au sujet de ses convictions pour définir si un
passage du service militaire au service civil était justifiable, n'est pas en discussion pour
l'instant. A travers d'autres interventions, il a été mentionné que la motion est très

MOTION
DATUM: 29.09.2022
CHLOÉ MAGNIN
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semblable à celle qui avait été refusée en 2020. Elle reprend ainsi six mesures de
l'ancien objet et laisse de côté les deux mesures qui avaient été très critiquées. Lors de
la présentation de la position du Conseil fédéral, Guy Parmelin a illustré la nécessité
d'agir en évoquant les coûts que représente le changement entre le service militaire et
le service civil après avoir terminé l'école de recrue. En 2021, ils s'élevaient à CHF 69
millions. 
La motion a été acceptée par 93 voix contre 84 et 1 abstention. Les oppositions
provenaient principalement du camp rose-vert et ont aussi inclus quelques centristes. 7

1) BO CE, 2023, p. 93 ss.; AZ, 22.2., 24.2.23
2) BO CN, 2023, p.1560 s.
3) BO CE, 2023, p. 998 ss.
4) BO CN, 2023, p. 2439 ss.
5) AB SR, 2019, S. 663 f.; Bericht SiK-SR vom 2.4.19
6) BO CE, 2020, p.126s
7) BO, CN, 2022, pp.1842-1844
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